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Le Parisien est oiciellement habilité pour l’année 2021 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales est définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 7 décembre 2020 et est la suivante pour les
département d’habilitation du Parisien : Annonces judiciaires et légales de Constitution de sociétés commerciales : tarif forfaitaire : Société anonyme (SA) 395€ HT - Société par actions simplifiée (SAS) 197€ HT - Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 141€ HT - Société en nom collectif (SNC) 219€ HT - Société à responsabilité limitée (SARL) 147€ HT - Société à
responsabilité limitée unipersonnelle (dite « entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée », EURL) 124€ HT. Annonces judiciaires et légales hors Constitution de sociétés commerciales : tarifs HT à la ligne : 60 (4,37 €) – 75/92/93/94 (5,39 €) – 77/78/95 (5,14 €)

Avis divers
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COMMUNE DE
SARCELLES

Par délibération n2021-202, du 14décembre
2021, le conseilmunicipal a décidé demettre
en œuvre les dispositions de l’article L 115-
3 du Code de l’urbanisme (soumission à dé-
claration préalable les divisions foncières) sur
l’ensemble du territoire communal à l’excep-
tion des espaces constitués par les orienta-
tion d’aménagement et de programmation
du Plan local d’urbanisme révisé le 4 mars
2020.

La délibération et le plan annexe peuvent être
consultés enMairie, Direction de l’aménage-
ment, 3 boulevard Albert Camus et en
Préfecture.
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AVIS AU PUBLIC

COMMUNE
D’ARNOUVILLE

APPROBATION DE LA MODIFICATION N2
DU PLU

OBJET :
Par délibération du 13 décembre 2021, le
Conseil Municipal de la Commune d’Arnou-
ville a approuvé la modification n2 du PLU,
prescrite par délibération n3/3 du 19 février
2019 et par arrêté n040/2019 du 17 mai
2019.

Cette délibération fait l’objet d’un affichage
enMairie durant unmois. La délibération ain-
si que le dossier correspondants sont tenus
à la disposition du public à laMairie aux jours
et heures habituels d’ouverture et à la Pré-
fecture du Val d’Oise.

Pascal DOLL
Maire

Constitution
de société
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Aux termes d’un acte ssp du 16/12/2021, il
a été constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
FORME : SAS
DENOMINATION :

LA MAISON DU VEGETAL
CAPITAL : 10 000 E

SIEGE SOCIAL : 23 rue André Kleinpeter
95400 ARNOUVILLE
OBJET : l’exploitation de tous salons de coif-
fure, traditionnelle et végétale ; barbier ; l’achat
et la vente de produits capillaires, bijouterie
fantaisie ; et, d’unemanière générale, tout ce
qui peut se rapporter directement ou indirec-
tement à ces activités.
DUREE : 99 ans
ADMISSIONAUXASSEMBLEESETDROITDE
VOTE : Chaque associé a le droit de partici-
per aux décisions par lui-mêmeou parman-
dataire. Chaque action donne droit à une voix.
Le droit de vote attaché aux actions est pro-
portionnel au capital qu’elles représentent.
AGREMENT : Les actions ne peuvent être cé-
dées y compris entre associés qu’avec l’agré-
ment préalable de la collectivité des
associés.
PRESIDENT : Mme Gaëlle GRENOT, domici-
liée àNEUILLYSURMARNE (93330), 37, rue
de la Fertile Plaine.
DIRECTEURGENERAL :MmeFlorence THEP-
SOUVAN, domiciliée àARNOUVILLE (95400),
23, rue André Kleinpeter.
IMMATRICULATION : au RCS de PONTOISE.
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Par ASSP en date du 13/12/2021, il a été
constitué une SASU dénommée :

GM PEINTURE
Siège social :7RueduParc95430AUVERS-
SUR-OISE Capital : 5000 E Objet social :
Travaux de peinture et vitrerie, revêtements
desols, travauxde rénovation (codeAPE4334
Z) Président :M GEFFROY Maxime demeu-
rant 7 Rue du Parc 95430 AUVERS-SUR-
OISE élu pour une durée illimitée Durée : 99
ans à compter de son immatriculation auRCS
de PONTOISE.

Divers société
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SCI 14
SCI au capital de 1.000 Euros

Siège social :
14 avenue de la Gare

78820 JUZIERS
849 125 059 RCS VERSAILLES

Le 13 décembre 2021, l’AGE de la société
ayant pour objet « l’acquisition, la construc-
tion, la vente, l’exploitation et la gestion de
tous biensmobiliers ou immobiliers » et une
durée de99 ans, jusqu’au 14.03.2118, a dé-
cidé de transférer le siège social au 9001 F
Boulevard d’Arcole 95290L’ISLE-ADAM, à
compter du 17 décembre 2021. En consé-
quence, la société sera immatriculée au RCS
de PONTOISE
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SCI COSTE ROUGE
SCI au capital de 1.200 Euros

Siège social :
14 avenue de la gare

78820 JUZIERS
850 290 958 RCS VERSAILLES

Le 17 décembre 2021, l’AGE de la société
ayant pour objet « acquisition, gestion, ex-
ploitation par location ou autrement de tous
biens ou droits immobiliers, à l’exception de
la location enmeublé, et généralement toutes
opérations se rattachant directement ou in-
directement à l’objet social » et une durée de
99 ans jusqu’au 25.04.2118, a décidé de
transférer le siège social au 9001 F boule-
vardd’Arcole95290L’ISLE-ADAM, à comp-
ter du 17 décembre 2021. En conséquence,
la société sera immatriculée au RCS de
PONTOISE
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THE PIZZA TRUCK, SAS au capital de 1.000
E, siège social : 22bdd’Erkrath, 95800CER-
GY, 819676412RCSPONTOISE. Aux termes
d’une décision unanime de la collectivité des
associés du 13 décembre 2021, la société
YOLO, EURL au capital de 1.000E, siège so-
cial : 52, rue de l’Amazone, 95490VAUREAL,
907 932 446 RCS PONTOISE, a été nom-
mée en qualité de présidente en remplace-
ment de Mme Catherine THOMAS,
démissionnaire.
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PROTERM
SARL au capital de 3000 E

Siège social :
14 PLACE DE FRANCE
95200 Sarcelles
494 235 716 RCS de Pontoise
L’AGE du 01/10/2021 a décidé de :
- Nommer en qualité de GérantM. OZERAB-
DULLAHTAMER,demeurant26AvenuePierre
Koenig, 95200 Sarcelles, en remplacement
de Mme TEKIN EMINE
- Augmenter le capital social pour le passer
de 3000 E à 60000 EMention au RCS de
Pontoise
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OTSAR
7 RUE THEODULE RIBOT

75017 PARIS

OZELIT
SARL au capital de 1000 E

Siège social : 52 chemin duRu d’Avril 95130
Franconville
822 581 807 RCS de Pontoise
L’AGE du29/10/2021, a décidé de transfor-
mer la société en Société par Actions Sim-
plifiée, sans création d’un êtremoral nouveau,
à compter du 29/10/2021 et a nommé en
qualité de Président M. REGNIER Nathanaël
et en qualité de Directeur Général MmeBAL-
THAZARDépouseREGNIERKelly, demeurant
ensemble 52 chemin du Ru d’Avril 95130
Franconville.
Du fait de la transformation, il estmis fin aux
fonctions de la Gérance.
Modification du RCS de Pontoise

<J3><O>6427285</O><J>22/12/21</J><E>VO</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

NSAM CONSULTING FRANCE
SAS au capital de 1000 E

Siège social :
15 AVENUE DES SABLONS
95870 Bezons
888 298 551 RCS de Pontoise
L’AGE du 28/09/2021 a décidé la dissolu-
tion de la société et sa mise en liquidation
amiable à compter du 28/09/2021,nommé
en qualité de liquidateur M. MICUE OBIANG
Emmanuel, demeurant 15 avenue des Sa-
blons, 95870 Bezons, et fixé le siège de li-
quidation au siège social.
Modification au RCS de Pontoise

Enquête publique
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AVIS

COMMUNE
D’ATTAINVILLE

MISE À L’ENQUETE PUBLIQUE
DU PROJET DE REVISION DU

Plan Local d’Urbanisme

Par arrêté du 03/12/2021, le projet de révi-
sion du Plan Local d’Urbanisme (PLU) sera
soumis à enquête publique du 10/01/2022
au 10/02/2022.

A cet effet, M. MINARD Jean-Jacques a été
désigné par le Président du Tribunal Admi-
nistratif comme commissaire enquêteur.

L’enquête se déroulera à la mairie d’Attain-
ville aux jours et heures habituels d’ouver-
ture, à savoir du lundi au vendredi de 8h45 à

11h45 et 14h00 à 17h00.

Le commissaire enquêteur recevra en mai-
rie le :
Lundi 10 janvier 2022
de 9h00 à 12h00
Samedi 22 janvier 2022
de 9h00 à 12h00
Lundi 31 janvier 2022
de 14h00 à 17h00
Jeudi 10 février 2022
de 14h00 à 17h00

Pendant la durée de l’enquête, les observa-
tions sur le projet de révision pourront être
consignées sur le registre déposé enmairie.
Elles peuvent également être adressées par
écrit au commissaire enquêteur à l’adresse
du lieu où se déroule l’enquête publique.

Le dossier d’enquête publique est également
accessible par voie dématérialisée sur le site
de la commune rubrique Aménagement/
PLU/Mise en révision du Plan Local d’Urba-
nisme Juin 2020. Vos remarques pourront
être transmises à l’adresse : revision-plu@
attainville.fr.

Le rapport et les conclusions du commissaire
enquêteur seront tenus à la disposition du
public dès qu’ils seront transmis en mairie.

Le Maire,
Yves CITERNE

Publiez votre annonce
légale avec Le Parisien

Rendez-vous sur leparisien.annonces-legales.fr
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conforme
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parution pour le grefe

gratuite sous 1h

SAUVONS NOS
MONUMENTS

JE PARTICIPE 

Le Parisien et Dartagnans, en partenariat avec la région Île-de-France, se mobilisent pour la sauvegarde du patrimoine
de l’Île-de-France et de l’Oise.
Participez vous aussi à la sauvegarde des monuments près de chez vous en faisant un don sur www.sauvonsnosmonuments.fr jusqu’au 31 décembre.
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CHÂTEAU DE LA ROCHE-GUYON
La Roche-Guyon

(Val d’Oise 95)
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